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Proposition de résolution
Paragraphe 52 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

52 bis. préconise de convenir avec la 
Commission de procédures équitables, 
légales et transparentes afin de garantir 
que les étudiants, enseignants et 
chercheurs hongrois puissent bénéficier 
pleinement du programme Erasmus + et 
contribuer aux objectifs plus larges de la 
coopération européenne en matière 
d’éducation et de recherche;
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